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JEAN BOUEDON ET LA BAIE D'HUDSON

Jean Bourdon est-il jamais allé à, la baie d'Hudson et

en quelle année ?

Si j'ouvre Garnrau, je lis ce qui suit :
" Jean Bourdon,

SUT un petit bâtiment de trente tonneaux, osa s'avancer

jusqu'au fond de la baie, en 1G56, pour lier commerce
avec les indigfmes." (')

L'abbé Ferland, de sou côté, dit :
" L'on avait pen-

dant longtemps espéré trouver un passage pour y arriver

(à la baie d'Hudson), par les terres, soit par la rivière des

Outaouais, soit par les grands lacs. Dans l'année 1665, le

sieur Jean Bourdon avait essayé de s'y rendre !>ur une
goélette, en faisant le tour du Labrador ; mais à la vue des

glaces qui couvraient la mer, et en face des nombreuses
difficultés qui se présentaient, il avait cru prudent de re-

brousser cbemin." (^)

''Je fut Bourdon, dit Harrisse, qui en 1656, prit posses-

sion de la baie d'Hudson au nom de Louis XIV.('')

L'abbé Gooselin, dans sa Vie dk Mgr dïz Laval, dit

aussi que Bourdon se rendit à la baie d'Hudson on

1656. (*)

Dans son Histoire de la Noiwelle-Fkance, Charle-

voix écrit :
" Il est certain que les Anglais ne possédaient

rien aux environs de la baie d'Hudson, lorsqu'en 1656, le

sieur Bourdon y fut envoyé pour en assurer la possession

(1) Higtoire dv. Canada, tome 1er, page 243.

(2) Cour» d'hùimre du Canada, tome 1er, chapitre V(, pnije WJ. Ferland indique

l'année 1665, mais c'est une faute d'impression pour 1666, ainsi qu'il est facile de le

oonatater par le tpxte. La même faute est répétée dans la deuxième édition.

(3) Notes sur la bibliographie de la HouvtUe-France, page 192. ù

(4) Tome 1er, paye 434.
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à la Fmuco: edrémonie qui fut renovjvelt^e plusieurs fois

dans la suite," (')

Enfin, un historien beiiiiooup plus ancien que Charle-

voix, puisquil fit publier son ouvrage d<\s 1716, Hacfjue-

ville (le la l^otlierie dit :
" Alphonse natif de Xaintonge

voulut pousser sa ddcouverte plus loin que Cartier. 11

courut en 1545, la côte du nord, mais Jean liourdon p«^'n»^-

tra encore pluh; loin ; car cAtoyant en 165G avec un bâti-

ment de 30 tonneaux toute la côte du Labrador, il entra

dans un détroit, et arriva au fond de la baie fiprès avoir

fait un circuit de sept à huit cents lieues par mer, qui n'est

cependant qu'à 130 de Québec, par teiTe, qui fut nommt^e
dans la suite Haye d'Hud.«on par les Anglais. Jean Bour-
don lia donc commerce avec les .sauvages de ce ipiartier.(2)"

Comme l'on voit, le sentiment des auteurs comme
Oarneau, Harrisse, Kerland, Charlevoix, la Potherie et Gos-
selin est unanime. Bourdon est . allé à la baie d'IIud.son

en 1G5G.

Cependant, si l'on consulte les deux écrivains am/>ri-

cains qu. ont le mieux connu l'hi-stoire de notre pays :

Francis Parkman et Justin Winsor, on voit que le pre-

mier ignore complètement l'expédition de Jean Bourdon
et que le second, dans son ouvrage Cartieu to Frontenac,
affirme que les Français n'eurent connaissance de la mer
du Nord qu'en 16G0.

Cette divergence d'opinion sur un point donné a lieu

de surprendre et vaut la peine que l'on ejQ cherche la

cau.se.

Si l'on remonte aux sources, aux relations DES JE-

SUITES, on y trouve rien qui vienne corroborer les récits

de la l'otherie et de Charlevoix. Ce voyage de 1656 est

passé sous silence.

Quant au .journal des .jésuites, qui complète les

RELATIONS, il s'y trouve malheureusement une lacune du 5

février 1G54 au 25 octobre 1656.

(1) Tome 1er, page 470.

(2) HiUoire de CAmérique Septentrionale, tome 1er, page 141.



Comment se fait-il «[ue la BEiiATioK de 1656 ignore 1»

d»?couverte do Hourdon ? 11 semble pourtiint ([u'un fait

aussi important, à une ^po([ue ou l'on tentait par tous les

moyens de trouver un passage par le nord pour se r<^ndro

à la Chine ou au Japon, oftt dû être signal*'» par lus mis-

siounaires j<_^auites dans un recueil où l'on prenait si grand
soin d'insdrer tout le mouvement gdographiciue.

La corresj/ondance que les gouverneurs entretenaient

avec la métropole ot qui est conservën dans les archives

de France ëtant aussi disparue pour cette annt^e iGoG, il

ne nous reste plus qu'ài^tudier le t»5moignage de la I^othe-

rie, le plus ancien auteur qui relate ce voyage do Bourdon
et dont Charlevoix, Garneau et Ferland ont apparemment
suivi la version.

De (|ui donc la Potharie tenait-il son renseignement ?

Comme cet «jcrivuin ne vint au Canada qu'en 1698, soit

plus de quarante ans après le voyage de Bourdon, a-t-il re-

cueilli son rëcit de la bouciie de quelque*? vieux habitants

ou a-t-il eu communication de (quelques pièces manus-
crites ?

Une étude que M. Cxabriel Marcel a publiée dans la

REVUE DE (iEO<!RArHiE, en 1885, vient jeter quelque lumière
sur ce voyage de Jean Bourdon.

Ce savant auteur y reproduit en effet la copie d'une

déclaration faite au greffe du Conseil Souverain do Qut^-

bec par le capitaine Jean Bourdon, commandant le vais-

seau nommé le " Saint-Francois-Xavier," extraite des re-

gistres du Conseil Souverain de la Nouvelle-France ét.ablie

à Québec.

M. Marcel dit avoir trouvé cette pièce parmi les ma-
nuscrits vléposës aux arcliives du ministère des affaires

<')trangères à l'aris. (i) Nous l'avons cherchée en vain à
îa source indi([uée. Quoiqu'il en soit nous donnons ici le

texte tel que publié par M. Marcel :

" Aujourd'hui vingt-sixième du mois d'août de l'an-

née 1656 est comparu au greffe du Conseil, Jean Bourdon

(1) Volume AiiUrifiw, tome 1er, pajfe 458.
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c.pitaine du vaisseau nomme lo "Saint-François-Xavier'' du
port d'environ deux cents tonneaux, monte ilii vingt hom-
mes (r<^quipage, lequel a dit et d^^clard que dès le mois de

janvier de la présente année ayant reçu l'ordre des direc-

teurs de la compagnie du Canada, ses maîtres, d'ëquip|>er

son bâtiment pour courir toute la coste du l'Abrador et

autres lieux dép»îndant de la concession de la dite Compa-
gnie du costé du nord, il serait parti de Tadousac. au mois

do IVivrier dernier, aurait parcouru toute la coste de l'Abra-

dor 'it ayant trouvé par le soixante-troisième degré un pas-

sage ou d(i8troit il y serait entré et aurait trouve; par delà le

d. passage une grande baye avec plusieurs ports et havres

en plusieurs desquels il a mouillé prenant possession au

nom do. la dite compagnie du Canada de tous les lieux oii

il touchait, qu'il est ensuite revenu par lo même passage

n'ayant pendant, tout le cours de son voyage que cinq

hoinmos de sou équipage. Desquels dires et déclarations

le dit .fean Bourdon a demandé acte qui luy a été accordé

pour luy servir et valoir ce que de raison. Signé : Peuvret,

greffier."

A promicre vue, il semble que ce document devrait

faire disparaître toutes ambiguités. Pourtant si on l'exa-

lûine dans sef< détails on s'aperçoit bien vite ({u'il manque
du caract6re d'authenticité. Nous donnons nos commen-
taires dans l'ordre qu'ils nous viennent à l'esprit :

Comment se fait-il que ce document qui relate une
comparution faite au grefi'e en 1656, " aujourd'hui vingt-

sixième du mois d'août 1656," soit donné comme un extrait

des registriis du Conseil Souverain de la Nouvelle-France

quand ce môme Conseil Souverain ne fut crée qu'en 1663,

et que ses séances ne commencèrent qu'au mois d'octobre

1664. Il est vrai qu'avant le Conseil Souverain, il exis-

tait dans la colonie un conseil dont les archives ont été

perdus, mais ce n'était point le Conseil Souverain. Com-
ment se fait-il encore que cette pièce soit reçue en 1656

par le greffier Peuvret ? N'est-il pas en fait qu'en 1656,

c'était Guillaume Audouart qui exerçait la charge de

W,
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dire que cette dëclarntioli de Bourdon du 2R août 1656

est une pièce apocryphe, fahriqiu^e aprôs coup.

Nous ne sonuues pus pr<^t copcndaut à en rendre

Bourdon reaponsalde.

Cornitient expli(pior pareille fabrication de pièce ?

Dans quel but ce faux aurait-il été commis?
On sait les contestations qui a'tUevèront entre V An-

gleterre et la Frati".e lors des nt^^ociations des tr;ut<^ de

paix do Bn^iia, de Kynwick et d'Utrecht, au sujet du la

f)osses3»on de la baie d'Hudson. liCS Fran(,'ais rcùamaieot
a priorit.' ' prist de possession de cette mer du nord.

JiCS An<^'ai( »» leur enté, on dtf'cernaiont l'honneur nu ma-
rin (jui lui a uiissé son nom.

Afin d'aj puyer se*- r'^clamatioim la nu'tropolc s'adres-

sa au- lUtorit'îS dp .. colonie. Il s'agiviait de tn'iverdes

pi«»ces prf)hai^ oi qui manquaient totalement aux archives

de Kranc^'

CjsL plors que l'on commença à touiller les archives

et à interrogf" les anciens habitants. Apràs la paix de

Broda, l'inteiidaut Talo»' fit faire une en(im'tc. Les piiNces

de cet'uj eiiquôto apport«4es ^.>ii. lui en France no puron*^

être retrouvé! s. (^) Donon ville entreprit de refaire le

dossier disparu et adressa à 1;. cour un lon^,' nif^moire dauo
leipiel il est facile de constater que la traJition ei l'imagina-

tion eurent une laigt. part. De simples coug(^s de traite très

vagues y sont tvansformj^s eu ordres formels du roi de se

rendre à la baie du nord. Les noms sont cit»'-? de mémoi-
le. Les personnages sont confondus de la façon la plus

bizarre. Pour ne citer qu'un exemple entie cent autres,

Guillaume Couture y est qualifié de juge sénec/cal h la

côte de Beaiiporl, quand il n'a jamais été (pic juge Je la côte

de. Lciuzon.

Ce dut être à cette époi^ue que fut fabriqu*'- le docu-

ment retrouv«'» depuis par M. Marcel aux urchives des af-

faires étrangères. Le simple fait de voir cette déclaration

"déposée aux archives étrangères, quand elle devrait être aux

(1) Voir le mémoire de DenonviUe en 16d6.

^SB*'
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archives des colonies, prouve que l'on s'en servit pour de»
fins diplomatiques.

La Potherie arriva à Quëbec l'annëe même oi\ fut

signée la paix de Ryswick. C'est lui, vraisemblablement,

qui apporta au printemps la nouvelle de ce traite. Il avait

fait la campagne de la mer d'Hudson, et il s'empressa de
recueillir à Québec les mémoires qu'il y trouva.

Il parait que les diplomates de cette lointaine époque,

tant en Angleterre qu'en France, n'étaient pas fort scru-

puleux, du reste, sur l'emploi des pièces controversées. On
en cite de nombreux exemples.

Le savant russe qui prépara., il y a quelques années,

le dossier des Etats-Unis dans l'affaire de la mer de Beh-
ring, connaissait ses auteurs, et c'est ce qui peut expliqiier

son audacieuse manipulation. Il suivait les précédents.

Seulement, en ces sortes d'affaires, le succès appartient à
ceux qui savent ne point se faire prendre.

D'après nous, Bouidon n'est point allé à la baie

d'Hudson en 1656.

Nous admettons cependant qu'il tenta l'aventure en
1657.

Voici nos preuves :

Sous la date du 2 mai 1657, on lit dans le Journal
des Jésuites : Q)

" M. Bourdon leva l'ancre de Québec pour le voyage

du Nord."

Au moyen des actes '^onservés au greffe de Québec, on
peut suivre, comme si on y était, les préparatifs de ce

voyage.

Le 15 avril 1657, Jean Bourdon, seigneur de Saint-

François, nomme pour sa procuratrice Anne Gasnier, sa

femme, pour régir et administrer ses biens et le représen-

ter partout oh besoin sera, sauf le différend entre le sieur

de Ijcspinay dont le sieur Bissot est porteur de procura-

tion, duquel différend le constituant ne donne aucun pou-

voir à sa procuratrice d'agirpendant son absence 'remettant

le tout à son retowr pour être décidé. Et outre plus lo

11) Page 200, 1ère édition.
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greffier du conseil 'et que Peuvret n'entra en fonctions

qu'en octobre 1664 ?

Etudions maintenant les divers épisodes de ce pré-

tendu voyage,

1. Départ de Tadoiissac, en plein hiver, à la fin du
mois de février, sur un vaisseau de deux cents tonneaiix de

port.

Mais le fleuve, à cette époque de l'année, est tout cou-

vert de glaces. Quel navigateur voudrait se hasarder dans

ces parages en semblable saison? Et que l'on remarque

que Bourdon dit avoir parcouru toute la côte jusqu'au

éoème degré.

2. Arrivé au 63ème degré. Bourdon trouve le détroit,

y pénètre, s'avance dans la baie, et mouille dans plusieurs

ports et havres de cette baie. Le 2G août il est de retour à
Québec.

On ne peut trop s'étonner de la rapidité de ce voya-

ge, au milieu des glaces, en pleine saison hibernale, en

butte à des vents contraires, à travers des parages incon-

nus, sur un navire à voile de faible tonnage. 11 y a là

quelque chose qui dépasse l'ordinaire.

Nous avons la preuve sous les yeux que le 19 février

1656, Jean Bourdon était dans Québec. En effet, il assis-

tait ce jour là au mariage de Nicolas Gendron et de Mar-
the Hubert (i).

En supposant que, ce jour-là, le "Saint-François" fut à

l'ancre dans la rade, est-il vraisemblable de croire que

Jean Bourdon laissa précipitamment la noce pour s'em-

barquer pour son lointain voyage ? Il ne dut pas partir,

non plus, le L ndemain, 20 février 1656, qui se trouvait un
dimanche.

Admettons que Bourdon soit parti de la capitale le

21 février pour gagner Tadoussac. Etant donné l'état du
fleuve Saint-Laurent en février, il n'est pas possible de

croire qu'il ait mis moins de trois jours à se rendre à Ta-

doussac, Ceci nous mène à la tin de février, date défini-

(1) Begiatree de Notre-Ditme de Québec.
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tive du df'^part tel qu'indiqué au procès-verbal reproduit

par M. Marcel.

Du 19 février au 25 juillet 1656, nous perdons toute

trace des agissements de Bourdon. Nous avons la preuve

que le 25 juillet 1656, il était à Québec. En effet, il si-

gnait, ce jour-là, le contrat de mariage de Thomas Douaire,

sieur de Bondy et de Marguerite de Chavigny. (i) Il n'y

a pas moyen de se tromper sur l'identité de la personne.

L'acte dit : en présence de Jean Bourdon, ingénieur et ar-

penteur général de la Nouvelle-Fronce.

Nous avons encore la preuve que Bourdon fut à Qué-
bec pendant tout le mois d'août de l'année 1656. Le 2

août 1656, il est témoin au mariage de Charles Gautier et

de Catherine Le Camus. (^) Le 7 août 1656, il est parrain

de Jean-François Ruette d'Auteuil. {f)

Si Jean Bourdon a fait le voyage à la baie d'Hudson
eu 165G, il faut placer ce voyage entre le 24 février et le

25 juillet de cette année, soit cinq moi.s.

Quel est l'homme sensé qui voudrait croire à la pos-

sibilité d'une semblable expédition, dans un si court espa-

ce de temps, étant données les circonstances de lieu et de

saison et les moyens à la disposition du voyageur ?

D'où vient que Bourdon, de retour à Québec, dès le

25 juillet 1656, ait attendu au 26 août pour comparaître

au greffe et faire la déclaration d'un voyage aussi impor-

tant ?

La Potherie parle d'une barque de trente tonneaux, la

déclaration dit : tm vaisseau du port d'environ deux cents

tonneaux. Enfin, à noter que cette même déclaration par-

le d'abord d'un vaisseau monté de vingt hommes d'équipage

et qu'elle finit en disant que Bourdon n'eut pendant tout

le cours de son voyage que cinq hommes d'équipage.

Comment expliquer ces invraisemblances, ces contra-

dictions, ces impossibilités physiques ?

Que conclure de tout eela ? Nous n'hésitons pas à

(1) Greffe Âudoiiurt.

(2) Re.gittre» de Notre-Dame de Québec.

(S) Mêmes registres.
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sieur constituant fait déclaration qu'en cas qvHL arrive

faute de sa personne pendant le voyage qu'il entreprend

de faire, ce qii>e Dieu ne plaise, il fait en ce cas la dite

procuratrice, son épouse administratrice et gouvernante de

ses enfants du bien qu'il leur pourra laisser, (i)

Le même jour, Jean Bourdon et sa femme Anne
Gasnier, voulant seconder la dévotion qu'a Margue-
rite Bourdon, sa fille née de Jacqueline Potel, sa première

femme, de se donner à Dieu et passer ses jours dans un
monastère, comme hospitalière de la miséricorde de

Jésus à Québec, promet payer 3,000 francs le jour de sa

profession et sa pension pendant le noviciat sur le taux

de 150 francs par an. Etaient présents à cet acte :

Jean de Quen, supérieur des missions de la Nouvelle-

France, Barthélémy Vimont, Pierre Chastelain, Paul
Kagueneau, Jean Le Sueur, escuyer, prêtre et curé de

St-Sauveur, Guillaume Vignal, prêtre, chapelain des

Ursulines, Jean Le Bé, prêtre, chapelain des Hospitalières.

Enfin le 29 avril 1657, Jean Bourdon rédigait son
testament, dans lequel il fait allusion, à plusieurs reprises,

au voyage qu'il va entreprendre.

Ces simples documents ne démontrent-ils pas le soin

que prenait Jean Bourdon de régler ses affaires avant son
départ pour ce long voyage ?

Et ne doit-on pas croire qu'il en eut fait autant
s'il eut entrepris cette expédition en 165G ? Pourtant le

greffe de 1656 ne mentionne aucun acte de cette nature.

Bourdon partit donc le 2 mai 1657 pour la mer du
Nord. Se rendit-il à sa destination ? Nous ne le croyons
pas.

Voici ce que dit le Journal des Jésuites sous la date

du 11 août 1657 : (2)

" A dix heures du soir, arriva devant Québec M.
Bourdon de son voyage du Nord. Deux hurons qu'il

avait mené furent tués par les sauvages et un français

blessé."

(1) Greffe Audoaart.

(2) Première édition, page 218.

fi:

f
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La Relation de la même année donne un peu plus

de détails :

" Le 11 (août 1657), parut la barque de M. Bourdon,
lequel étant descendu sur le grand fleuve du coté du nord
vogua jusqu'au 55e degré, oà il rencontra un grand banc
de glaces, qui le fit remonter, aïant perdu deux hurons
qu'il avait pris pour guide. Les esquimaux sauvages du
nord les massacrèrent, et blessèrenu un français de trois

coups de flèches et d'un coup de couteau."

En lisant le Jourtuil, on pourrait croire que Bourdon
s'est rendu à la mer du Nord. C'est une note écrite évi-

demment le jour même de l'arrivée à Québec. Mais la

Relation, écrite avec plus de soin et après plus amples
renseignements, dit expressément qu'il ne se rendit qu'au

55e degré, soit à Kibokok, non loin de l'emboucKure de

la rivière Ashwanipi. Il aurait fallu franchir cinq degrés

encore pour atteindre le détroit.

Voilà donc un point de réglé.

Dans ce dernier voyage de 1657, nous devons ajouter'*

que Jean Bourdon fut accompagné de son ami M. Jean
lycSueur, curé de St-Sauveur, ainsi qu'en fait foi son tes-

tament.

Nous constatons que M. l'abbé Gosaelin, dans l'étu-

de particulière qu'il a publiée sur Jean Bourdon en

1892, ne parle plus du voyage de 1656. Le savant auteur

en est venu sans doute à la même conclusion que nous sur

l'authenticité de ce voyage.
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TESTAMENT DE JEAN BOURDON

Au nom du Père et du Fila et du Saint-Esprit.

Comme II n'est rien plus certain que la mort, et rien plus

Incertain que Lheuro, je fais ce mien Testament pour ne
mourir Intestat et faire connoistre ma dernière volonté,

Premièrement je donne mon îme à Dieu, le suppliant par

le mérite de la mort et passion de Jésus christ mon Sau-
veur, d'avoir pitié de moy et de me faire miséricorde, et

par les Intercessions de la glorieuse Vierge Marie, et Jean
Baptiste mon patron, et tous les saints et suinctes de la

Cour Céleste, je veux et entends que sy Dieu me retire de
ce mortel monde dans le voyage que je vais entreprendre

que aussytost qu'on aura nouvelle de ma mort, que Ion

face dire trois services solennels à leglise de nostre dame
de la Conception a Québec ma paroisse et pour ce je laisse

pour une fois payé la somme de cinquante francs. Iteint

je donne et lègue à la d paroisse de Québec six francs de

rente a perpetuitté a prendre sur le plus beau et plus

clair de mon bien racheptable par mes enfans s'ils le dési-

rent par deux cens francs pour dire un service tous les

ans au mesme jour que l'on pouroit avoir nouvelle de ma
mort. Item je laisse aux Eeverendes Mères hospitalières

et aux R R. M. M. Ursulines a chacune trente francs pr
une fois payée seulement pour dire un service a la nou-

velle de ma mort, Item je leur donne et lègue a chacune
des d. maisons hospitalières et Ursulines la somme de
cent sols de rente à perpetuitté à prendre sur le plus beau
et plus clair de mon bien pour prier Dieu, pour le repos

de mon ame racheptable par mes enfans sy le désirent

{>ar cent francs, Item, je laisse pour les pauvres sauvages

a somme de cinquante francs pr une fois payée qui sera

employée par les Révérends Pères des Missions ainsy qu'ils

jugeront à propos. Item je laisse a la Charité de Québec
six minots de bled from ,nt a prendre a la mesterie de St-

François payable pour une fois seulement. Item, je veux
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et entend que Anne Gasnier à presens mon espouse soit

tutrice et procuratrice de mea enfana quelle gouverne

leur bien jusques a ce quila soient en âge sans leur en

rendre compte aucunement sinon que de les entretenir selon

leur condition et sera tenue la d. anne Gasnier a présent

mon espouse de lamelliorer tout ainsy qu'un bon père de
famille doit faire, Et sy la d anne Gasnier par sou bon
mesnagement fesoit accroistre le d, bien comme bastire

deserteï négocier profiter tout ce qu elle pouvait faire du-

rant sa vie je veux et entend quelle en jouisse sans aucun
contredit sa vie durant, Et après sa mort le tout retour-

nera a mes enfants. Et dautant que la communauté d'entre

feu ma femme Jacqueline Postel continue et continuera

jusques a ma mort, Et que la moitié de tout le bien que
je possède leur appartient ne pouvant pas en disposer selon

les coustumes, mon désir est de néanmoins que je souhaitte

etdemande que le bien ne soit point partagé mais demeure
comme sy jestais vivant, parce que ayant bien considéré

pezé et reshershé je nay trouvay aucune personne pour le

mieux et plus fidèlement administrer et avoir plus de
soing de leducation de mes enfans que La dit te anne Gas-
nier ma femme. Et en cas que mes enfans estant arrivez

en âge voulussent que ma femme leur rendist compte de
la moitié du revenu de lour bien, je veux et entend qu'ils

lui payent la moitié de Leur nouriture et entretien, jay
escript ceci dautant, que ils ont a prest la moitié du d.

bien a cause de defluncte leur mère, car pour ce qui est de
l'autre moitié (jui mapartient je veux et entend de reahef

quelle ne leur en rende aucun compte ; mais comme je

croy que ayant la connaissance que ça estéicy ma dernière
volonté espérant de leur bon naturel en voyant le mien
testament qu'ils n'y contrediront point, je croiy d'eux
qu'ils y apporteront du Kespect, et comme ils verront Dieu
aydant que leur présente mère les aura gouvernez ils

auront encor plus de subjet de laymer et l'honorer voyant
que c'est la celle qui les aura eslevez depuis leur tendre
genesse, et connoistront que ça esté pour leur proffit que
j'en ai ainsy disposé Et pour ma fille anne Bourdon estant
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arrivée en aage conipetant d'éMre une vocation sy Dieu
et la très Sainte Vierj^'e luy inspire d'entrer en Relijîion

je veux et entend qu'il hiy soit donné la somme de deux
mille francs et pour cinq cens francs de hardes a son
usage a prendre sur tout le bien qui me puis compoter Et
appartenir Et aussy de defïunct sa mère d'autant qu'ils y
ont la moitié comme jay desjà dit, Et de plus payer sa
pension pendant son noviciat, suppliant en ce cas le K. P.
Supperieur qui sera pour lors de luy ayder en se rencontre
comme ont fait les suppeneurs parcy devant à mes autres
filles, Et pour l'exécution de ce mien testament je supplie
Messire Jean le Sueur Ptre escuyer et cure dé St. Sau-
veur do vouloir prendre la peine de faire mettre ce mien
testament a délie et entier exécution le priant de vouloir
continuer de demeurer dans ma maison avec ma femme
et mes enfants ainsy comme il a fait parcy-devant et que
tant que Dieu donnera du pain aux miens II en sera par-
ticipant ainsy comme jay faict avec luy, c'est ce que je
dësire de part et d'autre et luy sera faict comme a présent
cest de quoy je suis certain de ma femme quelle luy por-
tera tout l'honneur et respect comme elle doit, le choisis-

sant pour curateur de mes d. enfants sy luy plaist eu
prendre la peine comme il a faict par cy devant, et dau-
tant qu'il vient avec moy en mon dr voyage sy Dieu
disposait de luy aussy bien que de moy je supplie Mon-
sieur Vignal prestre de en sa place prendre le mesme soing
cest ce que j'espère de sa bonté et sharité révoquant touts
autres testamens que je pourois avoir faicta parcy devant,
l'ait le vingt neuf d'avril mil six cens cinquante sept
présence du Eeverend Père Jean De Quen Supperieur
General des missions de la Nouvelle franco et du R P.
Barthélémy Vimont et du R. père Pierre Chastelain
Religieux de la Compagnie de Jésus de Monsieur de Sainct
Sauveur ptre escuyer curé de Sainct Sauveur et de Mon-
sieur Vignal ptre chappelain des R. M. Ursulines lesquels
jay priez de signer avec moy ce mien testament.
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Bourdon — Jean de Quen — Barthélémy Vimont

—

Pierre Chastelaiu—Le Sueur, 1057, Et Vignul, ptre.

Ce jourdhuy Vingt Septembre mil six cens soixante

quatre seing desprit et de vollonté sans suggestion ny
Induction de personne je renouvelle ce mien Testament en

forme de codicille qui est ma dernière vollonté, ayant

receu commandement de Monsieur de Mesy nostre Gou-
verneur de passer en France dans le navire le Sainct

Jean-Baptiste çu commande le capitaine LeMoyne de

diepe estant en cette rade de Québec, et comme le temps
presse dexecuter lordonnance de mon dit Sieur le Gou-
verneur japrouve et ratilfie en la meilleure forme et

manière qui se puisse faire pardevaut tous juges ou autres

a qui il appartiendra que le mien Testament cy devant fait

est et sera prestment et a tousiours ma dernière volontti

sy dans le voyage ou Je suis commandé d'aller Dieu dis-

pose de ma personne, Et pour les bous et agréables services

qui Anne Gasnier ma femme ma rendu parcy devant

pendant toutes les incommoditez des gouttes qu'il a pleû

a Dieu m'envoyer dont je suis atïligé et que jespère quelle

me rendra sy Dieu continue ma santé et a elle pareille-

ment, je luy donne laisse entièrement la jouissance d'un

appartement d'un logis de Quebecq qui consiste en la

chambre cabinet cave qui est au bas de la descente ou
shemin de la haute à la basse ville de Québec pour en

jouir par la d. Anne Gasnier ma femme pour sou logement

sa vie durand pr après retournera a mes enfans, Et de plus

luy fais d'une vashe a elle en propre, avec une truye,

pour en jouir disposer comme bon lui semblera, comme a

elle en propre sans que le présent escript puisse pjudicier

a son Coutract de Mariage, avec le petit lict garny lequel

se démonte a vix qui est a Québec en la chambre du
millieu, Et en cas que mes enfans ne pussent, ou ne voul-

lussent saccommoder avec la d. Anne Gasnier ma femme,
je laisse a son shoix de prendre ce qui est porté par son
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contract de mariage avec la Donnation cy dessus—Kt de
plus comme Monsieur de Sainct Sauveur ptre Escuyer,
depuis trente ans avons esté liez d'une amitié très par-
faite Et que depuis vingt deux ans wi environ a est(j

demeurant en mon logis, et ayant tousiours pris soing de
ce qui me regarde, ayant instruit mes eufans en la crainte

de L)ieu, leur ayant appris a lire et escrire, et l'ayant prié

et esleu destre curateur de mes dits enfants, nous ayant
fait l'honneur et la laveur de dire la messe en la Chapelle
ditte Sainct Jean, ^y en ce cas mes eufans ne voullussent

ou ne pussent saccommoder avec le d. Sieur de Saint-

Sauveur quand ils seront en aage, je laisse, donne en la

meilleure forme et manière que puisse; estre Le lîevenu du
moulin de Sainct Jean a la charge de l'entretenii- comme
un bon père de famille, Et pareillement sa chambre pour
logement ou il est a présent avec La Chapelle, faict en la

présence de Monseigneur françois de Laval, premier
Evesque de ce pays nomme par le lioye Mefsire henry de

Bernières Curé de la paroisse de Quebecq, Mefsire Jean
L)udouyt prestre, et du révérend Père Hierosme Lallemand
supperieur gnal des missions des révérends Pères jésuites,

Et du Iveverend Père Pierre Chastelain, mou confesseur

lesquels touts jay priez avec moy de vouloir signer le

présent Codicille, fait les jours et an que dessus.

Sont ainsy signez au dit Codicille Bourdon, François

Evesque de Petrée, H. DeBernières, Dudouyt, H. Lalle-

mand, Et Pierre Chastelain.

llegistré au présent Registre des Insinuations au désir

de lordonnance de Monsieur le Lieutenant General civil

et Criminel de cette Ville de Quebecq au bas d'une requeste

a luy présentée aux fins du dit Enregistrement en date du
Vingt troisième jour de febvrier dernier 1668—Faict et

registre par moy gretïier soubsigné ce deuxième Septembre
mil six cens soixante huit, Et est la ditte ordonnance Et le

dit Testament en Liasses.

(Signé) Ragkot.




